
GUIDE D’UTILISATION
DE L’APPLICATION

Une application pour saisir vos battues et vos constats de tir.

Conformément à l’arrêté préfectoral d’ouverture et de fermeture de la chasse, les battues et

les constats de tir (cerf, chevreuil, mouflon, daim) doivent être saisis en ligne dans les 48h.



AppleAndroid

ÉTAPE 1 : TÉLÉCHARGEZ
L’APPLICATION

Vous pouvez télécharger l’application via Play Store ou Apple

Store

Cherchez “Géochasse” dans la barre de recherche

Ou scannez le QR code ci-dessous :



ÉTAPE 2 : 
IDENTIFICATION

Pour la première connexion, vous devez obligatoirement être connecté

à Internet

Vous devez ensuite vous connecter avec votre identifiant et votre mot

de passe fourni par la Fédération des Chasseurs de l’Hérault

Si vous avez perdu votre identifiant ou mot de passe, contactez la

FDC34 (olivier.melac@fdc34.com)

Le champ “Email” n’est pas obligatoire (vous pouvez saisir un ou

plusieurs mails en les séparant du signe “;”)

Une fois connecté, enregistrez votre identifiant et votre mot de passe

dans “Identifiants favoris” pour vous connecter automatiquement



Saisie des

observations

d’espèces

faunistiques

ÉTAPE 3 : PRISE EN MAIN DE
LA PAGE D’ACCUEIL

Saisie du

carnet de

battue

Saisie des

constats de

tir (cerf,

chevreuil,

mouflon,

daim)

L’application fonctionne même sans

connexion internet. Vous pouvez donc

saisir un prélèvement ou une battue hors
connexion. Lorsque vous retrouvez une

connexion internet, cliquez sur le bouton

“Synchronisation” afin d’envoyer

automatiquement à la Fédération les

informations saisies.

Pour se

déconnecter et se

reconnecter avec

un autre

identifiant



Capture 2 :
Renseignez les informations générales de la battue

Les champs marqués d’une étoile rouge sont obligatoires

Cliquez sur la flèche en bas à droite pour aller à la page suivante

ÉTAPE 4 : 
SAISIE D’UNE BATTUE

Cliquez sur l’icône “Battue”

Capture 1 :
Sur cette nouvelle page, vous pouvez visualiser l’historique de

vos prélèvements en battue

Cliquez sur “Créer” pour enregistrer une nouvelle battue

CAPTURE 1 CAPTURE 2



Capture 4 :
Si vous ajoutez un sanglier, une autre page s’ouvre

Renseignez les informations demandées

Cliquez sur “Terminer”

Capture 3 :
Renseignez le nombre d’animaux vus et le nombre de sangliers

prélevés

La position GPS n’est pas obligatoire !

CAPTURE 3 CAPTURE 4

Vous devez obligatoirement déclarer toutes vos battues même sans prélèvement !



Capture 1 :
Sur cette nouvelle page, vous pouvez visualiser l’historique de vos

prélèvements (en cliquant sur une espèce en haut de la page

(CER/CHE/MOF/DAI) vous avez le bilan des prélèvements de

l’espèce)

Cliquez sur “Créer” pour enregistrer un nouveau constat de tir

Cliquez sur l’icône “Constats de tir”

ÉTAPE 5 : 
SAISIE DES CONSTATS DE TIR

CERFS, CHEVREUILS, MOUFLONS ET DAIMS

CAPTURE 1



Capture 2 :
Renseignez les informations demandées

Les champs marqués d’une étoile rouge sont obligatoires

Capture 3 :
Numéro du bracelet : vous pouvez scanner directement le

bracelet pour ne pas faire d’erreur sur le numéro utilisé

CAPTURE 2

CAPTURE 3



La position GPS n’est pas obligatoire !

Captures 4 et 5 :
Pour les cerfs :

Notez la longueur des dagues des daguets

Prendre deux photos de l’animal : le bracelet et l’animal
entier avec le bracelet visible
Cliquez sur “Terminer”

CAPTURE 4 CAPTURE 5


